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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
SEANCE DU 28 AVRIL 2025 

                                                                                    
                                                                          PROCES-VERBAL 

 

 
Lôan deux mille vingt-cinq, le vingt-huit du 
mois dôavril ¨ 19h00, le Conseil Municipal de 
la Commune de Villefranche-de-Rouergue 
sôest rassembl® ¨ la salle des f°tes de la 
Madeleine, sous la présidence de Jean-
Sébastien ORCIBAL, Maire de Villefranche-
de-Rouergue 
 
 
 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Jean-Sébastien 
ORCIBAL, M. Jean-Claude CARRIE, Mme Alix 
JANODET, M. Jean-Michel BOUYSSIE, M. 
Amid EL BOUTI, Mme Sylvie BOUCHAUD, M. 
Arnaud GONZALEZ (à partir de la délibération 
n°20250428-02), Mme Stéphanie BAYOL, M. 

Jacques ANDURAND, Mme Martine RAZAVI, Mme Pascale COMBE-CAYLA, M. Eric CANTOUNET(de 
la délibération n°20250428-01 à la délibération n°20250428-18), M. Laurent FOURSAC (de la 
délibération n°20250428-01 à la délibération n°20250428-02), M. Frédéric POURCEL, M. Pierre 
TOURNEMIRE, Mme Carine PARRA,  M. Vincent ESPITALIER, M. Jean BATUT, Mme Françoise 
MANDROU TAOUBI, Mme Véronique ROUX, M. Guy BRUGIER, M. Georges Do ROZARIO, , M. 
Laurent TRANIER, Mme Sylvie DRAPENSKI. 
 
PROCURATIONS : M. Florence SERRANO à Mme Martine RAZAVI, M. Florian THOMPSON à M. 
Vincent ESPITALIER, M. Eric CANTOUNET à Mme Pascale COMBE CAYLA (à partir de la délibération 
n°20250428-19), M. Laurent FOURSAC à M. Jean Claude CARRIE (à partir de la délibération 
n°20250428-02), M. Jean-Marie BUGAREL à M. Pierre TOURNEMIRE, M. Jonathan BONNET à Mme 
Stéphanie BAYOL, M. Carine CUVELIER à Mme Alix JANODET. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Florence SERRANO, M. Florian THOMPSON, M. Eric CANTOUNET (à partir 
de la délibération n°20250428-17), M. Laurent FOURSAC (à partir de la délibération n°20250428-02), 
M. Jean-Marie BUGAREL, M. Jonathan BONNET, M. Carine CUVELIER. 
 
ABSENTS : M. Arnaud GONZALEZ (pour la délibération n°20250428-01), M. Tristan DELPERIE. 
 
Secrétaires de séance : En application de lôarticle L2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales :  

- M. Vincent ESPITALIER a été désigné secrétaire de séance.  

- M. Serge GALANTI, Directeur Général des Services est désigné en qualité de secrétaire 

auxiliaire de séance. 

 

I. ORDRE DU JOUR 
 

M. le Maire soumet ¨ lôapprobation du Conseil Municipal le proc¯s-verbal du conseil municipal 

du 31 mars 2025 (approbation ¨ lôunanimit® avec 29 voix pour). 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice : 31 
Nombre de membres pr®sents :  
24 pour la d®lib®ration nÁ20250428-01 
25 pour la d®lib®ration nÁ20250428-02 
24 de la d®lib®ration nÁ20250428-03 ̈ la 
d®lib®ration nÁ 20250428-18 
23 ¨ partir de la d®lib®ration nÁ20250428-19 
 

Nombre de procurations :  
5 de la d®lib®ration nÁ20250428-01 ¨ la 
d®lib®ration nÁ20250428-02 
6 de la d®lib®ration nÁ20250428-03 ¨ la 
d®lib®ration nÁ20250428-18 
7 ¨ partir de la d®lib®ration nÁ20250428-19 
 

Date de convocation : le 22 avril 2025 
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Mme MANDROU TAOUBI : Merci, Monsieur le Maire. Par rapport ¨ la commission qui sôest tenue sur 
les affaires scolaires, il est indiqu® dans le compte rendu que lôensemble de la commission a donn® un 
avis favorable. Or, nous nô®tions que trois pr®sents. Jôy ®tais, et je nôai donné ni un avis favorable, ni un 
avis d®favorable, notamment sur la question de la FCPE. Jôai simplement pos® des questions. Je 
remercie Mme RAZAVI et Mme BAYOL dôy avoir r®pondu avec pr®cision, mais je nôai pas ®mis dôavis. 
Je souhaiterais donc que lôon retire le mot ç ensemble è et que lôon remplace la formulation par : ç ne 
se prononce pas ». 

 

MOTION 

Délibération n°20250428-01 : Pérennisation du poste de chargé de 
mission de lôUFA de Beauregard 
Vote ¨ lôunanimit® (28 voix pour) 
Mme BAYOL ne prend pas part au vote. 

M. le Maire 

EDUCATION 

Délibération n°20250428-02 : Concession de Service Public pour la 
gestion des accueils périscolaires et extrascolaires: attribution 
Vote à la majorité : 19 voix pour ; 5 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER) ; 
5 abstentions (M. BOUYSSIE, M. CANTOURNET, M. POURCEL, M. 
TOURNEMIRE, M. BUGAREL). 
Mme DRAPENSKI ne prend pas part au vote. 

Mme RAZAVI 

FINANCES  

Délibération n°20250428-03 : Approbation du compte de gestion 2024 
ï Budget Principal  
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-04 : Approbation du Compte Administratif 
2024 ï Budget Principal  
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 
M. le Maire ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-05 : Bilan des acquisitions et des cessions 
portant sur l'année 2024 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. LE MAIRE 

Délibération n°20250428-06 : Affectation du résultat comptable 
dôexploitation de lôexercice 2024 - Budget Principal 
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-07 : Approbation du compte de gestion 2024 
ï Budget annexe du service Eau  
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-08 : Approbation du Compte Administratif 
2024 ï Budget annexe du service Eau 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 
M. le Maire ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-09 : Affectation du résultat comptable 
dôexploitation de lôexercice 2024 ï Budget annexe du service Eau 
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET  
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Délibération n°20250428-10 : Approbation du Compte de gestion 2024 
ï Budget annexe du service Assainissement  
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-11 : Approbation du Compte Administratif 
2024 ï Budget annexe du service Assainissement 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 
M. le Maire ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-12 : Affectation du résultat comptable 
dôexploitation de lôexercice 2024 ï Budget annexe du service 
Assainissement 
Vote à la majorité : 24 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-13 : Approbation du compte de gestion 2024 
ï Budget annexe du camping municipal  
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-14 : Approbation du Compte Administratif 
2024 ï Budget annexe du camping municipal 
Vote ¨ lôunanimit® (29 voix pour) 
M. le Maire ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-15 : Affectation du résultat comptable 
dôexploitation de lôexercice 2024 ï Budget annexe du camping municipal 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-16 : Approbation du compte de gestion 2024 
ï Budget annexe du service des mobilités de la ville  
Vote à lôunanimit® : 24 voix pour ; 6 abstentions (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-17 : Approbation du Compte Administratif 
2024 ï budget annexe du service des mobilités de la ville  
Vote à lôunanimit® : 23 voix pour ; 6 abstentions (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI). 
M. le Maire ne prend pas part au vote. 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-18 : Affectation du résultat comptable 
dôexploitation de lôexercice 2024 ï budget annexe du service des 
mobilités de la ville  
Vote à lôunanimit® : 23 voix pour ; 6 abstentions (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI). 

Mme JANODET  

Délibération n°20250428-19 : Décision modificative n°1 au Budget 
Principalï exercice 2025 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-20 : Décision modificative n°1 au Budget Eau 
ï exercice 2025 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-21 : Décision modificative n°1 au Budget 
Assainissement ï exercice 2025 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-22 : Garantie dôemprunt aupr¯s de la Caisse 
des Dépôts et Consignations pour AVEYRON HABITAT 
Vote à la majorité : 23 voix pour ; 6 voix contre (Mme MANDROU 
TAOUBI, Mme ROUX, M. BRUGIER, M. DO ROZARIO, M. TRANIER, 
Mme DRAPENSKI) ; 1 abstention (Mme COMBE CAYLA) 

Mme JANODET 

Délibération n°20250428-23 : Modification de la délibération portant 
dérogation au principe du repos dominical dans les commerces de 
d®tail au titre de lôann®e 2025 - Avis du Conseil Municipal. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme JANODET 
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Délibération n°20250428-24 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
(CPO) 2025-2026 avec le Comité Départemental UFOLEP Aveyron dans 
le cadre du Contrat de ville de Villefranche-de-Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-25 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
(CPO) 2025-2026 avec lôassociation les Ateliers de la Fontaine (AT2F) 
dans le cadre du Contrat de ville de Villefranche-de-Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-26 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
(CPO) 2025-2026 avec lôAssociation Fondation Etudiante pour la Ville 
(AFEV) dans le cadre du Contrat de ville de Villefranche-de-Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-27 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
(CPO) 2025-2026 avec lôAssociation les Hauts Parleurs dans le cadre du 
Contrat de ville de Villefranche-de-Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-28 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
(CPO) 2025-2026 avec lôAssociation Vivre Ensemble au Tricot dans le 
cadre du Contrat de ville de Villefranche-de-Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-29 : Attribution de subventions 
exceptionnelles 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

URBANISME-VOIRIE-RESEAUX 

Délibération n°20250428-30 : Modalit®s dôattribution des aides 
communales ï primes à la sortie de vacance et primo-accédants ï 
OPAH-RU Bastide 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. BOUYSSIE 

Délibération n°20250428-31 : Convention dôoccupation domaniale pour 
le d®ploiement et lôexploitation dôinfrastructure de recharge pour 
véhicules électriques et hybrides rechargeables sur la commune de 
Villefranche de Rouergue. 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

M. CARRIE 

CULTURE ET ANIMATION 

Délibération n°20250428-32 : Convention pluriannuelle dôobjectifs 
2025 - 2027 avec lôAtelier Blanc  
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme. BOUCHAUD 

Délibération n°20250428-33 : Adhésion au label « Commune Halte des 
Chemins de Compostelle » 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour)  

M. BUGAREL 

Délibération n°20250428-34 : Attribution de subventions 
exceptionnelles 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme. BOUCHAUD / 
M. GONZALEZ 

PERSONNEL 

Délibération n°20250428-35 : Cr®ation dôun emploi permanent ¨ temps 
complet (service culture) 
Vote ¨ lôunanimit® (30 voix pour) 

Mme CUVELIER 

 

Délibération n°20250428-01 - MOTION: Pérennisation du poste de chargé de mission de lôUFA de 

Beauregard 
 

M. le Maire expose : 

 

Le lundi 24 mars ®tait inaugur® le nouvel atelier agroalimentaire du lyc®e dôenseignement g®n®ral et 

technologique agricole Beauregard financ® par le Conseil R®gional dôOccitanie pour un montant de 5,8 

millions dôeuros. Un investissement colossal de la R®gion à Villefranche de Rouergue qui a dôailleurs 

®t® salu® par la Direction r®gionale de lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t (DRAAF) lors de son 

intervention publique  
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Lors du Conseil dôadministration de lô®tablissement du 3 avril, les repr®sentants du personnel portaient 

¨ la connaissance des membres la suppression du poste de charg® de mission en charge de lôUnit® de 

Formation par Apprentissage (UFA) dès la rentrée 2025. 

Ce poste financ® par lôEtat depuis 2019 est essentiel et a contribu® dôassurer le bon fonctionnement de 

cette structure. Gr©ce au travail accompli, les retours des entreprises, des ma´tres dôapprentissage et 

les résultats aux examens sont très positifs.  

La suppression de ce poste fragiliserait, le rayonnement territorial de lô®tablissement en mati¯re de 

prospection, de promotion de renouvellement du portefeuille dôentreprises, de d®veloppement du 

catalogue des formations. Il en serait de même pour le pôle de compétence villefranchois dans le 

domaine agroalimentaire et les filières existantes. Un mauvais coup serait porté à la place fondamentale 

quôoccupe lôagriculture sur notre territoire. 

Cette suppression suscite aussi lôincompr®hension du conseil municipal puisque la cr®ation de ce poste 

en 2019 ®tait une contrepartie au transfert du CFA d®partemental de lôEPLEFPA de Villefranche de 

Rouergue à Rodez et Saint-Affrique. 

Le Conseil municipal de Villefranche de Rouergue réuni le 28 avril 2025 demande au DRAAF, la 

p®rennisation du poste de charg® de mission en charge de lôUnit® de Formation (UFA) ¨ lôEPLEFPA de 

Beauregard. 

M. BOUYSSIE : Cette proposition de motion est claire. Jôai dôailleurs largement contribu® ¨ sa r®daction. 
Il y a effectivement beaucoup dôincompr®hension entre, dôun c¹t®, lôinauguration dôun magnifique atelier 
de fabrication avec un investissement très important de la R®gion Occitanie, et de lôautre, lôannonce 
quelques jours plus tard de la suppression de ce poste, pourtant essentiel au développement territorial. 
Comme cela est bien précisé dans la délibération, ce poste avait été négocié en 2019. 

Vote à lôunanimit® 

Nombre de voix pour : 28 

Nombre dôabstentions : 0 
Nombre de voix contre : 0  

Mme BAYOL ne prend pas part au vote. 

 

Délibération n°20250428-02 - EDUCATION : Concession de Service Public pour la gestion des 

accueils périscolaires et extrascolaires : Attribution  
 
Mme RAZAVI expose : 

 

Les services périscolaires et extrascolaires sont des services de proximité essentiels pour les familles. 

Ils permettent aux parents de concilier vie familiale et vie professionnelle et participent ¨ lô®ducation 

des enfants. Ils sôadressent aux enfants de 3 à 12 ans scolarisés au sein des écoles maternelles et 

élémentaires de la Ville. 

 

 

Ces services sont actuellement gérés par la F®d®ration des Conseils de Parents dôEl¯ves (FCPE) 
dans le cadre de conventions pluriannuelles dôobjectifs qui se sont succédées et dont le terme arrivera 
le 31 août 2025.  
 

Par délibération n° 20220926-19 du 26 septembre 2022, le conseil municipal a autorisé le lancement 
dôune nouvelle proc®dure de concession de service concernant les accueils p®riscolaires et 
extrascolaires, en application des articles L. 1411-1 du Code général des collectivités territoriales et L. 
1121-3 du Code de la commande publique, pour une durée de quatre années scolaires. 
 

Dans le cadre de la procédure, deux offres sont parvenues en r®ponse ¨ lôavis de la concession envoy® 

le 12 août 2024 pour publication au JOUE.  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1411-1 et suivants, 
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VU le Code de la commande publique et son article L1121-3 et sa troisième partie, relatifs aux contrats 

de concession, 

 

VU lôavis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux du 19 septembre 2022, favorable 

au projet de concession de service public,  
 

VU la délibération n°20220926-19 du 26 septembre 2022 approuvant le principe du recours à la 

concession de service public ayant pour objet lôexploitation et la gestion des accueils de loisirs 

périscolaires et extrascolaires, 

 

VU le projet de contrat de concession de service public, 
 

VU lôavis de la Commission de Concession de Service Public du 9 d®cembre 2024, approuvant les 

candidatures et les offres proposées, 
 

VU lôavis favorable de la Commission Education, 

 

VU le projet de contrat de concession de service public, 
 

 

Il est décidé: 

 

Article 1 : dôapprouver le choix de lôInstitut de Formation, dôAnimation et de Conseil (IFAC) comme 

concessionnaire de la concession de service public pour lôexploitation des accueils périscolaires et 

extrascolaires ; 
 

Article 2 : dôapprouver le projet de contrat de concession ci-annex® ¨ conclure avec lôIFAC ; 
 

Article 3 : dôautoriser Le Maire, ¨ signer le contrat de concession de service public avec lôIFAC et tout 

documents y afférents ; 
 

Article 4 : de prendre acte que les sommes correspondantes sont inscrites au budget. 
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